
1 
 

                                                                                           

 

 

 

 

 

 

 

PROCEDURES EN MATIERE 

 DE PROTECTION DES MINEURS 

EN MILIEU SCOLAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://prevention-harcelement.enseignement-catholique.fr/agir-contre-le-harcelement/ 

 

 

https://prevention-harcelement.enseignement-catholique.fr/agir-contre-le-harcelement/


2 
 

SOMMAIRE 
 

Organisation de la protection de l’enfance      Page    4 

Définition            5 

Qui est concerné par ce repérage ?          5 

Recueillir la parole du mineur         6 

Numéros de téléphone –Contacts         7-8 

Vers qui signaler un mineur en danger ou en risque de l’être ?     9-10 

Check-List de la conduite générale à tenir        11 

1- ALERTER les partenaires professionnels spécialisés      12 

2- IDENTIFIER la procédure à suivre en fonction des faits      12 

CAS N°1 – Situation probante        13 

CAS N°2- Danger suspecté        14 

CAS N°3- Danger immédiat        15 

3- ACCOMPAGNER les professionnels de l’établissement confrontés à la situation.   16 

4- MAINTENIR une relation sécurisante avec le mineur.      17 

5- PRESERVER une confidentialité sur les faits signalés.      18 

6- NE PAS INFORMER LA FAMILLE avant d’avoir évalué la situation avec  

un professionnel spécialisé.          18-19 

 

ANNEXES             

Le carré régalien dans l’académie Aix Marseille       21-25 

Fiches procédures pour tous          26-27 

Ressources            28 

Réagir face aux révélations d’une victime d’infraction à caractère sexuel    29 

Formulaire- Fiche de recueil d’Informations Préoccupantes      30-35 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 
 

 
 
 
 
 
 

 

La procédure qui suit est destinée à accompagner les acteurs de tout établissement scolaire de 
l’Enseignement catholique, dans un travail de protection et de prévention des maltraitances, 

qu’elles soient physiques, psychologiques ou sexuelles.  

Il n’est pas rare, lorsque des faits de maltraitances sont dévoilés, de se trouver dans un état de 
sidération et dans une certaine incapacité à penser. Si ces réactions dont tout à fait humaines, il 

est important de les dépasser et de se référer à un protocole précis.  

En effet, les faits dévoilés au sein d’un établissement scolaire peuvent être que la partie émergée 
d’un iceberg et avoir une ampleur insoupçonnée.  

Certaines affaires peuvent arriver devant un tribunal où les personnes qui ont révélé les faits seront 
convoquées pour témoigner. Il est donc essentiel de respecter les procédures pour préserver 

l’intérêt des parties et permettre l’émergence de la vérité.  

Il ne faut jamais présager de la durée d’une affaire, ni de sa propre capacité à faire face. Il est donc 
important de se faire aider autant que nécessaire.  

Enfin, il est indispensable de se préserver de ses propres représentations et de veiller à rester le 
plus objectif possible. C’est pourquoi se référer à une procédure est important car il oblige à être 
précis, non jugeant, et met chacun à sa juste place. La procédure permet aussi de protéger les 
personnes.  

Le chef d’établissement est la personne centrale qui porte la responsabilité de la protection des 
personnes de l’établissement. Comme il est rappelé dans le Programme de Protection des Publics 
Fragiles (3PF), il est garant des procédures, de la présomption d’innocence, de la confidentialité.  

Le travail pluri-professionnel et pluri-institutionnel est essentiel. C’est pourquoi le chef 

d’établissement facilitera le travail des partenaires.  

Le directeur diocésain, la référente 3PF seront informés des situations traitées, afin d’anticiper les 

développements difficiles et de soutenir le chef d’établissement et la communauté éducative.  
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ORGANISATION DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE 
 

 
Cette organisation est valable sur le plan national et s’adresse à tous.  

Les délits et les crimes doivent être signalés immédiatement au Parquet.  

Les suspicions et les faits non qualifiables en tant que délits ou crimes sont portés à la 

connaissance de la Cellule ALED (Cellule de recueil des informations préoccupantes) du 

département.  

La protection des mineurs est une responsabilité départementale. Sous la responsabilité de 

chaque directeur diocésain, les procédures ci-après sont adaptées à l’organisation locale.  

Important 

Il est essentiel que le Chef d’établissement signale systématiquement la 

situation. Ce signalement s’effectue sur Faits établissements (niveau 2) en 

précisant les actions engagées.  
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DEFINITION 
Un mineur est en risque de danger quand sa santé, sa sécurité, sa moralité, ou quand « les 

conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social 

sont gravement compromises ». (art.375 du Code civil). 

 

QUI EST CONCERNE PAR CE REPERAGE ? 
 

Toute personne impliquée dans l’Enseignement catholique, qu’elle soit agent de 

droit public, salariée ou bénévole.  

 

 
 

 

 
Tout personnel de l’établissement qui reçoit des confidences laissant 

présumer d’un danger potentiel concernant un élève et quel qu’en soit le 

niveau doit les porter à connaissance du chef d’établissement.  

 

 

 

 

 
 

 

file:///C:/Users/i.andrieux/Desktop/Article%20375%20-%20Code%20civil%20-%20Légifrance.html
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RECUEILLIR LA PAROLE DU MINEUR  

 
            

 

 

Le langage non-verbal est un élément important à observer. Si vous le pouvez, noter les 

comportements du mineur quand il parle, ses silences, ses gestes. 
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NUMEROS DE TELEPHONE  
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VERS QUI SIGNALER UN MINEUR EN 

DANGER OU EN RISQUE DE L’ÊTRE ? 

 

 

 
 

Au service ENFANTS ET ADULTES VULNERABLES mission ALED par courriel : 

aled@vaucluse.fr en renseignant une fiche de recueil d’informations préoccupantes 

disponible sur simple demande auprès de l’A.L.E.D. (IP en annexe).  

Par courrier : A.L.E.D, 6 Boulevard Limbert 84000 AVIGNON 

Par téléphone : 04.90.16.19.60 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DU SERVICE 

Lundi/Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h30, le vendredi jusqu’à 13h00.  

En dehors de ces horaires votre appel est transféré au : 119 « allo enfance en danger numéro vert national ».  

mailto:aled@vaucluse.fr
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CHECK-LIST DE LA CONDUITE  

GENERALE A TENIR 
 

 

 

• Drame en milieu scolaire, Jean-Luc PILET et col 

•  SGEC 
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1- ALERTER les partenaires professionnels 
spécialisés.  
 

•  
Le chef d’établissement réunit le plus d’éléments possibles concernant la situation de 

l’élève.  

La personne qui repère les signes d’inquiétude décrit elle-même les éléments par écrit et les date. 

Elle peut y ajouter des dessins, écrits du mineur. Plusieurs personnes peuvent réaliser des écrits 

à propos du même mineur.  

 

Le chef d’établissement, prévenu immédiatement, prend contact aussitôt avec les 

partenaires professionnels spécialisés pour une évaluation de la situation.  

En cas de nécessité de constat médical : coups, brûlures, traces physiques…  

o Le médecin scolaire de la DSDEN ou le médecin de la PMI selon l’âge du mineur.  

Dans tous les autres cas : 

o Le référent protection de l’enfance de la direction diocésaine (Isabelle ANDRIEUX). 

o Le Service de promotion de la santé en faveur des élèves de l’académie.  

o Le médecin de la PMI (petite et moyenne section de maternelle) 

o Si nécessaire appeler la Cellule ALED pour demande d’avis.  

 

 
 

2- IDENTIFIER la procédure à suivre en 
fonction des faits   
 

 

 

X É 
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L                      È VES AUX ÉLÈVES 

À adapter en fonction de l 

 

 

La situation est délicate et sujette à interprétation, il faut rester prudent et 

vigilant.  

 

Il peut être nécessaire de prendre le temps de recueillir suffisamment 

d’informations.  

 

Continuer à observer la situation. Noter et dater les éléments qui alertent.  

 

Se réunir à nouveau avec différents professionnels pour faire le point en cas de 

besoin.  

On pourra décider de :  

o Conseiller à la famille de prendre un rendez-vous auprès du centre 

médico-social du secteur pour solliciter une aide éducative.  

o Conseiller à la famille une consultation médico-psychologique 

o Convoquer une équipe éducative 

o Se reporter au cas n°2 ou cas n°3, si la situation se dégrade. 

 

Conserver des traces écrites de toutes les démarches en lieu sûr.  

 

Une situation peut devenir préoccupante longtemps après les premières 

observations.  
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Un danger est suspecté lorsque l’on dispose de tout élément d’information, y compris 

médical, susceptible de laisser craindre qu’un enfant se trouve en situation de danger ou 

de risque de danger. Carences éducatives, affectives, manque de soin ou d’hygiène, 

troubles du comportement, signes de souffrance… 

 

La situation est délicate et sujette à l’interprétation, rester prudents et vigilants.  

 

 
o Réunir par écrit, en les datant, le plus d’éléments possibles concernant la 

situation de l’enfant, du mineur (des faits /des paroles/des écrits/des dessins).  

o Prendre contact avec la référente 3PF de la DDEC pour évaluer la situation et/ou la 

Cellule ALED.  

o En cas de situation relevant de l’enfance en danger, rédiger une note d’information 

préoccupante (Annexe). Pour rédiger l’IP, il est prudent de faire relire cette note 

d’information préoccupante par une personne compétente (par exemple : le référent 

3PF diocésain) afin d’éviter les propos maladroits, les jugements de valeurs, les 

interprétations.  

o Adresser la note d’information préoccupante à la Cellule ALED. Un accusé de 

réception vous sera adressé.  

o Adresser l’IP au référent 3PF diocésain  

o Prévoir une information auprès de la famille sous réserve des conditions 

énoncées ci-dessous :  

Conformément à l’article L. 226-2-1 du Code de l’action sociale des familles, les 

personnes qui mettent en œuvre la politique de protection de l’enfance ainsi que 

celles qui lui apportent leur concours (partenaires institutionnels, autorité judiciaire, 

services publics, établissements éducatifs publics et privés…) ont l’obligation, sauf 

intérêt contraire de l’enfant, d’informer préalablement, selon les modalités adaptées, 

le père, la mère, toute autre personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur de la 

transmission d’une information préoccupante.  

o Garder la confidentialité sur la démarche.  

 

En cas de présomption de maltraitances physiques, le médecin scolaire ou le médecin de PMI, 

selon l’âge du mineur, est informé immédiatement et se charge du certificat médical.  

 

Il y a donc deux documents qui seront adressés à la Cellule ALED. 

- Une note d’information préoccupante par l’établissement scolaire 

- Un certificat médical envoyé par le médecin qui a constaté les atteintes physiques.  
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3- ACCOMPAGNER les professionnels de 
l’établissement confrontés à la situation.    
 

 
 
Il n’est pas nécessaire que tous les adultes de l’établissement soient informés 

de la situation. En effet, il est important que le mineur ne soit pas enfermé dans un 

statut de victime par toute la communauté. Le mineur doit pouvoir continuer à évoluer 

en tant qu’élève dans un espace ordinaire.  

 

Le chef d’établissement informe le périmètre strictement nécessaire de son 

équipe. Il rappelle la confidentialité nécessaire et la présomption d’innocence, 

ainsi que le devoir de réserve indispensable dans ce cas.  

 

L’adulte qui reçoit des confidences parfois douloureuses doit dans la mesure du 

possible, rester l’interlocuteur privilégié du jeune et ne pas le renvoyer vers quelqu’un 

d’autre pour qu’il répète ses propos.  

Mais, la personne qui a recueilli le signalement peut être perturbée par la situation. 

Il convient de ne pas sur-dramatiser, ni sous-estimer la situation. Conseiller à la 

personne qui serait par trop déstabilisée, de consulter un médecin ou un 

psychologue si nécessaire.  

 

Accompagner l’équipe, dans une juste distance, en la tenant informée des 

éléments d’avancement du traitement de la situation, quand cela paraît 

nécessaire.  

 

Le chef d’établissement lui-même prend les moyens de se faire accompagner 

si nécessaire.  

 

Si l’auteur présumé fait partie de l’équipe éducative, des mesures conservatoires 

auront pu être prises. Il est nécessaire de penser une stratégie d’accompagnement.  
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4- MAINTENIR une relation sécurisante avec 
le mineur.    
 

 
Le chef d’établissement reçoit le mineur dans son bureau et lui assure qu’il a 

pris la bonne décision en parlant.  

 

L’adolescent en particulier peut demander le secret en échange de sa confidence. 

Être clair avec lui : si la confidence est grave, elle ne pourra pas être tenue secrète.  

 

Ne jamais se laisser enfermer dans un conflit de loyauté : indiquer clairement 

que de tels faits sont interdits par la loi et que la loi oblige toute personne 

ayant connaissance de tels faits à en référer aux personnes chargées de la 

protection des mineurs, que d’autres adultes vont s’occuper de la situation.  

 

Rassurer le mineur sur les suites (confidentialité, protection, accompagnement).  

 

Si le mineur a peur de rentrer chez lui, garantir sa sécurité :  

 

o Soit en prenant les moyens pour que l’enfant ne rentre pas seul chez lui, 

en demandant aux parents de venir le chercher.  

o Soit, si le danger est estimé plus important et intrafamilial, en demandant 

à la police ou à la gendarmerie d’être présente pour la remise de l’enfant 

à sa famille.  

 

Eviter de dramatiser la situation, éviter de minimiser les faits.  

 

Très rapidement.  

Si l’auteur présumé est une personne de l’établissement scolaire (qu’elle soit 

mineure ou majeure), faire en sorte que la victime présumée ne le côtoie plus 

et ne soit plus exposée. Si nécessaire, désigner un adulte de l’établissement en 

qui le mineur a confiance pour l’accompagner à l’hôpital ou à la gendarmerie ou au 

poste de police. Dans ce cas, le chef d’établissement rédige un ordre de mission.  

 

Dans les jours et mois suivants 

Observer le mineur et lui proposer votre écoute en cas de besoin.  

Remettre le mineur en situation d’élève le plus rapidement possible.  
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5- PRESERVER une confidentialité sur les faits 
signalés. 
 
Le chef d’établissement est le premier alerté.  

 

Toutes les personnes informées de la situation sont tenues à la discrétion 

professionnelle.  

 
 

6- NE PAS INFORMER LA FAMILLE avant 
d’avoir évalué la situation avec un 
professionnel spécialisé. 
 
 

Si des informations préoccupantes sont transmises à la Cellule ALED en vue 

d’une évaluation, la famille doit être informée sauf si cette information est 

contraire à l’intérêt de l’enfant.  

 

En cas de signalement au Parquet des Mineurs par la Cellule ALED, s’il s’agit 

de révélation de maltraitance d’un mineur, un échange avec la Cellule ALED doit 

être réalisé afin de définir si le ou les parent(s) doit (doivent) être informé(s) 

ou non.  

 

L’information à la famille est assurée par le chef d’établissement accompagné 

d’une autre adulte. 

 

Recevoir la famille dans un lieu sécure de l’établissement où la confidentialité est 

préservée. Nommer les faits le plus précisément possible, avec le moins d’affect 

possible.  

 

Exemple de communication possible avec la famille. 

« Nous vous informons que nous avons transmis une information préoccupante 

concernant votre enfant à la Cellule ALED, Cellule de recueil des informations 

préoccupantes, comme la loi nous y oblige, compte tenu des éléments d’inquiétude 

observés (ou des paroles entendues) ».  

 

 

Dans le cas de faits impliquant des mineurs de l’établissement, supposés 

auteurs, recevoir également les familles pour les informer des faits dans les 
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mêmes conditions que celles énoncées plus haut. Proscrire les confrontations 

entre la famille de la victime et celle de l’auteur.  

 

Noter les réactions des familles et apprécier avec les partenaires professionnels 

si elles sont adaptées ou non. Ces réactions peuvent venir enrichir les écrits déjà 

réalisés.  

 

Si nécessaire, conseiller à la famille de porter plainte avec constitution de 

partie civile pour la suite du traitement de la situation. La famille aura accès au 

dossier et le procureur ne pourra pas classer l’affaire.  

 

Si la famille ne porte pas plainte malgré les conseils, l’établissement peut 

porter les éléments dont elle dispose à la connaissance du Parquet.  

 

L’établissement peut également être amené à porter plainte avec constitution 

de partie civile si l’établissement est susceptible de subir un préjudice.  

 

« Lors d’une enquête dirigée par un procureur (ou enquête préliminaire), toute 

victime peut se constituer partie civile. La constitution de partie civile permet de faire 

jouer la responsabilité civile de la personne jugée, afin de réclamer une réparation 

pour un dommage dont la personne est responsable ». 

 

En cas de besoin, les familles peuvent être dirigées vers l’Association pour l’accès 

au droit et l’aide aux victimes. 
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FICHES DE PROCEDURES POUR TOUS 
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   Espaces Départementaux des Solidarités de Vaucluse. EDES  

https://www.vaucluse.fr/fileadmin/Documents_PDF/Nos_services/Solidarites/EDeS/
2023/Plaquette_EDeS_rev_01-2023_web.pdf 
 

 
https://www.vaucluse.fr/solidarites/enfance-et-famille/enfant-en-danger-565.html 
 

https://www.justice.gouv.fr/documentation/ressources/guide-droits-victimes 

https://www.vaucluse.fr/fileadmin/Documents_PDF/Nos_services/Solidarites/EDeS/2023/Plaquette_EDeS_rev_01-2023_web.pdf
https://www.vaucluse.fr/fileadmin/Documents_PDF/Nos_services/Solidarites/EDeS/2023/Plaquette_EDeS_rev_01-2023_web.pdf
https://www.vaucluse.fr/solidarites/enfance-et-famille/enfant-en-danger-565.html
https://www.justice.gouv.fr/documentation/ressources/guide-droits-victimes
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À adapter en fonction de l’âge 
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DIRECTION DE L’ENFANCE,  

DE LA FAMILLE ET DE LA PROTECTION DES MINEURS 

Antenne liaison enfance en danger 

aled@vaucluse.fr 

 04.90.16.19.60    

 

1. LE PROFESSIONNEL QUI RENSEIGNE LA FICHE DE RECUEIL 

 

NOM …………….................  Prénom :   

Fonction …………………….................. Téléphone :  

Service  Heure : 

Date de réception de l’information préoccupante :   

Adresse : ……………………………………………………………………………  

 

Quel est le mode d'interpellation du service  

 appel téléphonique 
 un écrit / un courrier  
 un entretien  
 une liaison entre professionnels  

 

2. LA PERSONNE QUI A TRANSMIS L’INFORMATION PREOCCUPANTE  (si différente de 1) 

 

Si cet informateur est un particulier, souhaite-t-il 

conserver l’anonymat ? Si oui ne pas l’identifier 

 OUI  NON 
 

NOM Prénom   

Adresse :  

 

Code Postal : Commune :  

N° de téléphone :   

Si cette personne s’identifie souhaite-t-elle être informée des 

suites données ? 

 OUI  NON 

 

 

 

FICHE DE RECUEIL D’INFORMATIONS  

PREOCCUPANTES 

 

CONCERNANT UN ENFANT EN DANGER 

 OU EN RISQUE DE DANGER 

 

mailto:aled@cg84.fr


31 
 

Si la personne qui a transmis l’IP est un professionnel, quelle est son Institution d'appartenance ? 

 Services du Conseil Départemental 84  Opérateur : AEMO – MJIE - SAPSAD 
  Autre département  Autres institutions sanitaires et sociales (IME, ITEP) 
 n° vert SNATED 119  Gendarmerie / Police  
 Etablissement scolaire primaire  Mairie 
 Etablissement scolaire secondaire  Assistante maternelle 
 Parquet  Assistante familiale 
 Juge des Enfants  Etablissement : lieux de vie ASE, PJJ 
 Hôpital  Structures d'animation socio-culturelle 
 Médecin libéral  Autre, précisez : 
 Crèche / halte-garderie  

   

 

3. LA PERSONNE A LA SOURCE DE L’INFORMATION PREOCCUPANTE  (Origine de l’IP) 

 

Qui communique ou révèle l’IP en 

premier ? 

 

 Le mineur lui-même  Autre intervenant institutionnel 
 Père  Autre particulier 
 Mère  Personnel de santé                 
 Autre membre de la 

famille 
 Anonyme 

  Personnel social                     Un élu(e) 
 

 

4. ENFANT(S) CONCERNE(S) PAR LES INFORMATIONS PREOCCUPANTES TRANSMISES 

 

Noms/Prénoms Sexe 
Date de 

naissance 

Etablissement 

Scolaire 
Ville/CP Classe 

 

 

 

 

 

     

 

Nombre d’enfant(s) majeurs au domicile : 

 
 

Nombre d’enfant (s) mineur (s) au 

domicile  

Noms, prénoms, dates de naissance : 
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Lieu de résidence habituel du ou des enfant(s) : 

Si la situation est différente pour chaque enfant cocher plusieurs cases, en précisant devant chaque case cochée le nom de l'enfant concerné. Variable ONPE 

(Partie Contexte familial). 

 Mineur autonome  Avec le père en nouvelle union 
  Avec les deux parents  Chez un membre de la famille 
 Avec la mère seule  Mineur vivant chez un particulier 
 Avec le père seul   Autre, préciser : …………………………... 
 En garde alternée  Ne sait pas 
 Avec la mère en nouvelle union  

 

Adresse du Lieu de résidence habituel de l’enfant : 
……………………………...………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ……………. Commune    N° de téléphone : …………………………… 

Observations :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………… 

 

ENFANT :  

LE PERE DE L'ENFANT  LA MERE DE L'ENFANT 
NOM - PRENOM :   NOM - PRENOM :  
ADRESSE :  ADRESSE : 

CODE POSTAL :  CODE POSTAL : 

COMMUNE :  COMMUNE : 

ACTIVITE PROFESSIONNELLE :  ACTIVITE PROFESSIONNELLE : 

TELEPHONE :   TELEPHONE :  

 

ENFANT :  

LE PERE DE L'ENFANT  LA MERE DE L'ENFANT 
NOM - PRENOM :   NOM - PRENOM :  
ADRESSE :  ADRESSE : 

CODE POSTAL :  CODE POSTAL : 

COMMUNE :  COMMUNE : 

ACTIVITE PROFESSIONNELLE :  ACTIVITE PROFESSIONNELLE : 

TELEPHONE :   TELEPHONE :  

 

ENFANT :  

LE PERE DE L'ENFANT  LA MERE DE L'ENFANT 
NOM - PRENOM :   NOM - PRENOM :  
ADRESSE :  ADRESSE : 

CODE POSTAL :  CODE POSTAL : 

COMMUNE :  COMMUNE : 

ACTIVITE PROFESSIONNELLE :  ACTIVITE PROFESSIONNELLE : 

TELEPHONE :   TELEPHONE :  
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5. NATURE DES INFORMATIONS TRANSMISES 

 

Compte rendu de l'appel téléphonique ou de l'entretien  

 

Préciser les dates, faits et circonstances – Eléments de contexte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Où les faits se produisent-ils ? 

 

Précisions (adresse, nom, …) du lieu où se produisent les faits : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Qui est l'auteur présumé des faits ? Variable ONPE (Partie Conclusion) 

 

 Père vivant avec le mineur 
 Mère vivant avec le mineur 
 Frère / Sœur vivant avec le mineur : M   F  
 Grands-parents vivant avec le mineur : M   F  
 Compagnon de la mère vivant avec le mineur 
 Compagne du père vivant avec le mineur 
 Autre membre de la famille : M   F   
 Famille de l'Assistant(e) maternel(le) ou familial(e) :  

M   F  

 Assistant(e) maternel(le) ou familial(e) : M   F  
 Père ne vivant pas avec le mineur 
 Mère ne vivant pas avec le mineur 

 

 Frère / Sœur ne vivant pas avec le mineur : M   F  
 Grands-parents ne vivant pas avec le mineur : M   F  
 Compagnon de la mère ne vivant pas avec le mineur 
 Compagne du père ne vivant pas avec le mineur 
 Professionnel de l'établissement fréquenté : M   F  
 Ami de la famille: M   F  
 Un camarade: M   F  
 Autre personne inconnue du mineur : M   F  
 L’enfant concerné est lui-même l’auteur 
 Ne sait pas 

Quels sont les éléments de fragilité du contexte familial ? de l’enfant ? Variable ONPE (Partie Evaluation) 

 Conduite addictive (alcool ou drogue) 
 Maladie ou handicap mental reconnue MDPH 
 Maladie ou handicap physique reconnue MDPH 
 Séparation / Divorce conflictuel 
 Conflit parental  
 Litige de garde 

 Manque de soutien social et/ou familial, isolement  
 Violences conjugales 
 Violences intrafamiliales  
 Violences intergénérationnelles  
 Violence concernant d’autres personnes 
 Existence de violences physiques 

 

Quelle est le motif de l’information préoccupante ? Variable ONPE (Partie Conclusion) 

 Santé du mineur en danger ou en risque 
 Sécurité du mineur en danger ou en risque 
 Moralité du mineur en danger ou en risque 
 Education du mineur en danger ou en risque 
 Développement du mineur en danger ou en risque  
 Violences sexuelles  

 Procédure ou enquête en cours 
 Avec allégation du mineur ou d’un tiers 
 Avec décision de justice (procédure pénale) 

 Violences physiques envers l’enfant 
 Procédure ou enquête en cours 
 Avec allégation du mineur ou d’un tiers 
 Avec décision de justice (procédure pénale) 

 Négligences lourdes 
 Violences psychologiques 
 Violences conjugales 
 Danger résultant de l’enfant lui-même 

 

 

6. L’INFORMATION PREOCCUPANTE A-T-ELLE AUSSI FAIT L’OBJET D’UN SIGNALEMENT DIRECT AU 

PROCUREUR OU D’UNE SAISINE DU JUGE DES ENFANTS ? 

 

Procureur de la république, date :……………………………… 

Juge des enfants, date :…………………………………………. 

  

Saisi par :  

 Enfant lui même  Ecole 
 Parents  Hôpital 
 Famille  119 
Autre :…………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 
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7. EVALUATION DE LA FIABILITE DES INFORMATIONS TRANSMISES 

 

L'informateur était-il témoin lui-même des faits décrits et signalés ? 

 oui  non 

 

Si non, comment a-t-il eu connaissance de ces faits ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………… 

A-t-il informé la famille de sa démarche ? 

 oui  non 

 

Avez-vous noté des contradictions dans le discours de l’informateur  ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………..  

 

 

Le :                                  Signature du professionnel ayant renseigné la fiche de recueil :   Visa du chef de service 

 

 

 

MODE D’EMPLOI 

Cette fiche de recueil est disponible dans tous les Edes du Conseil départemental de Vaucluse et au service ALED. 

Celle-ci est également transmise en version papier ou en version électronique à tout service ou personne qui en fait la demande. 

La fiche de recueil a vocation à être renseignée de la façon la plus exhaustive possible par la personne recueillant l’information. 

Celle-ci est un guide de recueil des informations préoccupantes, même incomplètement renseignée, elle se révèlera très utile.  

La fiche de recueil n’est pas un rapport d’évaluation, elle doit faciliter le travail d’évaluation qui suit le recueil.  

Cette version de la fiche de recueil st destinée aux partenaires signataires du protocole et aux particuliers.   

Pour tout problème appeler le 04.90.16.19.60 

Ou contacter par mail : aled@vaucluse.fr 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:aled@vaucluse.fr
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	Cette organisation est valable sur le plan national et s’adresse à tous.

